
COURCELLES-SAPICOURT’Infos 

SPECIAL ELECTIONS 

 

Dates de l'élection du président de la République 

- Le dimanche 10 avril 2022 pour le premier tour ; 
- Le dimanche 24 avril 2022 pour le second tour. 
 
Dates des élections législatives 
 
Les élections législatives se dérouleront  

 les dimanches 12 et 19 juin 2022 pour la désignation des 577 députés, parmi lesquels 11 
députés des Français établis hors de France. 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur une liste électorale.  L'inscription sur les listes 
électorales est obligatoire.  Il est donc important de vérifier que vous êtes bien inscrit 
sur la liste électorale de Courcelles-Sapicourt et le cas échéant de vous inscrire.  

Pour vérifier votre situation électorale, trouver votre numéro national d'électeur, vous ins-
crire sur les listes électorales, chercher votre bureau de vote, donner procuration via la té-
léprocédure ou vérifier à qui vous avez donné ou qui vous a donné procuration via la télépro-
cédure :  connectez-vous à : 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/  

Pour une aide à toutes ces démarches vous pouvez également  

vous rendre à la mairie de Courcelles-Sapicourt 

Depuis le 1er janvier 2022, le vote par procuration a été assoupli et répond à de nouvelles 
règles. Un électeur peut désormais donner procuration à l'électeur de son choix même s'il 

n'est pas inscrit dans la même commune. Toutefois, la personne désignée pour voter à votre 
place (mandataire) devra toujours voter dans le bureau de vote où vous êtes inscrit.  Pour 
établir la procuration, vous devez renseigner le numéro national d'électeur et la date de 

naissance de la personne à qui vous donnez procuration (mandataire).  

 

 ATTENTION AUX DATES LIMITES D’INSCRIPTION !!! 

Dates limites d'inscription sur les 
listes électorales 

Inscription 

Élection présidentielle Élections législatives 

En ligne Jusqu'au 2 mars 2022 Jusqu'au 4 mai 2022 

En mairie ou par courrier Jusqu'au 4 mars 2022 Jusqu'au 6 mai 2022 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/

